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SUPPLEMENT Ali K° 15 DE ti REVUE MILITAIRE SUISSE

1" AOUT 1859.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FÖDERAL POUR L'ANNDE 1858.
(Suite).

c) Personnel des instructeurs.
Comme nous l'avons döjä dit, la place d'adjoint au departement militaire et

d'instructeur en chef de l'infanterie, vacante depuis la mort du colonel Gehret, a

ötö repourvue par la nomination du commandant Wieland, lequel a recu le grade
de lieutenant-colonel föderal.

De plus on crea deux places d'instructeurs permanents pour les officiers de

sante au traitement de 2,600 fr. chacune; elles sont remplies par les medecins

d'ambulance de premiere classe Engelhardt, de Morat, et Ruepp, de Sarmenstorf.

Jusqu'ä prösent on s'ötait contente de nommer des instructeurs provisoires parmi
les medecins militaires les plus aptes. Mais il etait souvent fort difficile d'en trouver

qui voulussent remplir ces places, et, vu l'extension qu'il a fallu donner aux

cours sanilaires, extension pleinemetit justifiöe par leur haute utilite et leur importance,

il n'aurait plus ötö possible de trouver des mödecins capables disposös ä

aeeepter les fonctions d'instructeurs provisoires. L'experience d'une annöe a montre

l'efficacitö de cette mesure que la necessite avait force de prendre. Ces nominations

ont pu du reste se faire sans augmenter considörableraent los depenses du

departement, parce que les deux mödecins-instrueteurs fonetionnent comme mödecins

des ecoles militaires qui correspondent aux cours qu'ils donnent. Le surplus de

solde fixe qui leur est payö est compense ä peu pres par la solde qu'il fallait donner

ä des medecins commandes pour les ecoles.

Le personnel des instructeurs du gönie, de l'artillerie et des carabiniers n'a pas

subi de changements. Le sous-instructeur de cavalerie, lieutenant Woher, de

Lausanne, qui etait en fonction depuis un an, a demande et obtenu sa demission. L'öcole

des instructeurs d'infanterie sous les ordres du colonel Letter a öte fröquentöe

par 24 officiers superieurs, 26 officiers subalternes et 47 sous-officiers, en tout 91

instructeurs. On y exerca surtout les nouveaux reglements d'infanterie, afin d'en

amener l'application uniforme dans les difförents cantons.

d) L'instruction proprement dite.

1. Genie. — L'ecole des recrues de sapeurs se tint a Thoune, celle des

pontonniers ä Brugg; la premiöre fut suivie par 22 hommes de cadres et 132 recrues,.
la seconde par 16 hommes de cadres et 44 recrues.

Les recrues se röpartissent entre les cantons comme suit:
Recrues Hecrues

de sapeurs. de pontonniers.

Zürich 21 24

Berne 30 10

Argovie 16 10

Vaud 36 —
Tessin 29 —
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Parmi les recrues de sapeurs la proportion des gens de metiers etait pour Zürich

de '/,, Pour Berne de 5/6
> Pour Argovie de */,, pour Vaud de */s, pour Tessin

de */s des hommes. II resulte de ces chiffrcs que le recrutement ötait bon pour
Berne. satisfaisant pour Argovie et Tessin, mödiocrement satisfaisant pour Zarich

et peu satisfaisant pour Vaud. II est tout ä fait nöcessaire quo les cantons mettent

plus de soin ä bien recruter les compagnies de sapeurs, car il ne faut pas oublier

que, dans les travaux de fortification, chaque sapeur peut ötre appele ä diriger un

detachement de travailleurs ordinaires en qualitö de chef de section. L'habillement

des recrues du Tessin pretait beaucoup ä la critique, plusieurs de ces hommes

n'avaient qu'une chemise, et tous portaient de vieux uniformes usös. L'ecole a du

reste bien marche et les röparations au polygone sur 1'Allmend ont ötöun excellent

exercice.

Parmi les 24 recrues de pontonniers de Zürich se trouvaient 13 bateliers et 8

ouvriers en bois ou en fer. Parmi les 10 recrues d'Argovie (chiffre övidemment

trop faible pour ce canton) il y avait 5 bateliers et 1 seul ouvrier en bois. Les 10

recrues de Berne ne presentaient aucun batelier, ce qui est fächeux, par contre il

y avait 5 ouvriers en bois, 1 potier, 1 faiseur de limes, 1 horloger et 2 cordon-

niers; ce choix montrait peu de soin dans le recrutement. La compagnie d'öcole

auroit ete trop faible pour los manceuvres de clöture sur la riviöre; on a donc trouve
ä propos de faire eoineider les deux derniöres semaines d'ecole avec les cours de

röpötition de deux compagnies de reserve. c'est ce qui aura lieu par la suite aulanl

que faire se pourra. Les resultats de ces öcoles ont öte satisfaisants sur tous les

points, mais il serait absolument nöcessaire que les cantons mettent plus de soin ä

l'instruction pröparatoire des recrues de ces compagnies, et cela dans l'öcole du

Soldat et dans celle de peloton, afin de pouvoir eonsacrer ä l'instruction des recrues

dans ce qui regarde spöcialement leur arme, le temps döjä si court que l'on accorde

aux ecoles.

Les cours He röpötition ont ete suivis par les compagnies n° 4 de Berne, röunie

ä Thoune pendant la duröe de l'öcole centrale, n° 8 de Berne et n° 10 d'Argovie,
reunies ä Thoune. La compagnie de sapeurs n° 12 de Vaud s'est röunie ä Moudon ;

les compagnies n° 2 de Zürich et n° 6 du Tessin ont pris part au rassemblemont

de troupes. Les compagnies de pontonniers n° 2 d'Argovie. n° 4 de Ztirich et n° 6

d'Argovie ont eu leur cours de röpötition ä Brugg. La compagnie de pontonniers

n° 3 de Berne a ötö appeiee hors de tour ä prendre part au rassemblement pres de

Luziensteig, ce qui lui comptera comme cours de röpötition.

Le mauvais Systeme de recrutement pour les sapeurs do Vaud a portö ses fruits
dans ce corps, ainsi dans la compagnie n° 12 il n'y avait pas un seul macon, il ne

s'y trouvait qu'un seul ouvrier en fer. Nous devons du reste reiterer le voeu que

nous exprimions l'annöe passee, c'est que los cantons ne se contentenfpas de tenir
leurs compagnies du gönie au complet et de les envoyer sur des appels au service

avec l'effectif röglementaire, mais qu'ils s'efforcent d'avoir un nombre raisonnable

de surnumeraires. Plusieurs compagnies. entr'autres celles de.sapeurs n0^ de Berne
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et n° 10 d'Argovie, de möme que les compagnies de pontonniers n° 4 de Zürich

et n° 6 d'Argovie, n'avaient pas leur effectif röglementaire. Du reste, les rapports

sur les prestations de Services des differentes compagnies ont ötö tous satisfaisants.

2. L'artillerie. — Les exercices reglementaires de l'artillerie ont eu lieu; il
s'est tenu 6 öcoles de recrues, 10 cours de repetition, les autres detachements ont
assiste ä l'öcole centrale ä Thoune ou bien au rassemblement de troupes pres de

Luziensteig. Les recrues des batteries attelees, ainsi que des compagnies de position,

ont ete reunies sur les places d'armes d'Aarau. Biöre, Thoune et Zürich. On a

rassemble les recrues d'apres les eantons de la maniöre suivante :

A Aarau, les recrues des cantons de Berne, Solcure et Bäle-Campagne.
A Biere, Celles des cantons de Fribourg, Vaud et Geneve.

A Thoune, les recrues des cantons de Lucerne, Bäle-Ville, Appenzell (Rh. Ext.),
Argovie, Tessin et Neuchätel.

A Zürich, les recrues des cantons do Zürich, St-Gall et Thurgovie.
Les recrues de toutes les compagnies de parc, ainsi que celles des deux

compagnies d'artillerie de montagne, ont ötö instruites ä Lucerne, ot celles des

compagnies du train de parc ont eu leur öcole speciale ä Thoune.

Dans le but d'allöger le service des cadres, recommandation faite par des decret»

precedents de l'Assemblee födörale, on a diminue le chiffre de ces cadres pour les

detachements appeles ä l'öcole centrale, par contre on a eu recours aux recrues de

l'öcole d'artillerie qui se trouvaient ä Thoune lors de la röunion de la partie
pratique de l'öcole centrale, afin de former pour les manceuvres des armes röutnes des

unitös tactiques. Mais il a fallu pour cela prolonger d'une semaine la duröe de cette

ecole de recrues pour le detachement susmentionnö, afin que l'instruction elementaire

de ces recrues ne souffrit pas de leur emploi dans les manoeuvres dont on a

parle. En raison de cette Prolongation de serwee pour les recrues qui se röunissent
ä Thoune, il sera ä propos d'ötablir une rotation entre los recrues dos cantons pour
suivre cette öcole; cette circonstance explique la combinaison des öcoles qui se

reuniront cette annöe ä Thoune.

Le total des recrues d'artillerie formöes en 1858 a ötö de 1,014 hommes, dont

Ö88 recrues canonniers et 426 recrues soldats du train.
Ces recrues se repartissent comme suit entre les cantons:

Recrues canonniers. Recrues soldats du train.
Zürich 56 42

Berne 09 74

Lucerne 41 20

Schwytz — 3

Unterwaiden — 1

Glaris — 8

Fribourg 32 27

Soleure _26 _23_
Transport 254 198
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Recrues canonniers. Recrues soldats du train.

Report 254 198

Bäle-Ville 10 6

Bäle-Campagne 15 11

Schaffouse — 4

Appenzell (Rhodes-¦Extör. 11 14

Saint-Gall 35 24

Grisons 5 3

Argovie 65 37

Thurgovie 19 13

Tessin 28 10

Vaud 81 50

Valais 15 13

Neuchätel 19 23

Geneve 31 20

Total 588 426

L'artillerie devrait faire chaque annee 494 recrues canonniers, et 374 recrues

soldats du train pour se maintenir au complet, c'est les chiffres qu'on obtient, en

calcuiani le temps de service des hommes dans le contingent et ajoutant 20 °/0

pour le cas de diminution extraordinaire. Les cantons ont donc recrutö 94 canonniers

et 52 soldats du train de plus que cela ne paraissait necessaire.

On justifie ce recrutement anormal par le fait que chaque annöe un grand nombre

de recrues d'artillerie, gens de mötiers ou autres jeunes gens, s'absentent mo-

mentanement pour trouver de l'occupation ä l'etranger, de sorte que pour maintenir

leurs contingents au complet, plusieurs cantons doivent recourir ä ce moyen
de recrutement plus fort que cela ne serait nöcessaire sans la circonstance susdite.

Neanmoins il est dösirable que quelques cantons etablissent plus de regularite dans

leur1 recrutement.

L'ötat physique et l'intelligence des recrues qui ont assiste aux ecoles de 1858

ne laissaient rien a desirer.

Peu de recrues d'artillerie ont du ötre renvoyöes pour cause de faiblesse corpo-
relle. Le nombre de celles qui ont du ötre renvoyöes pour manque des facultös in-
tellectuelles necessaires ou de l'education scolaire a öte encore plus petit.

Pour l'artillerie de parc, son recrutement laisse encore beaucoup ä desirer, parce

que dans plusieurs cantons on ne s'en tient pas aux reglements pour cela qui portent

que, dans les compagnies de parc, la moitie des hommes doivent etre pris

parmi les gens dont les mötiers correspondent au service de ces compagnies.
Les detachements de Zürich et de St-Gall etaient composös reglementairement;

ceux de Lucerne et d'Argovie l'etaient d'une maniere satisfaisante, mais dans les

detachements de Berne, et surtout dans ceux de Vaud, le nombre des gens de

mötiers y etait beaucoup trop petit pour atteindre le chiffre reglementaire.

L'uniformitö de l'habillement et de l'öquipement, dans le sens des röglements
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en vigueur, prend toujours plus d'extension. Elle regne assez dans les cantons qui
fournissent des batteries entieres. Les divergences se montrent surtout dans les

detachements des cantons oü le soldat s'öquipe ä ses frais. On recommande de nouveau

et de la maniere la plus pressante de passer avant leur depart une inspection

cantonale des detachements envoyes aux ecoles fedörales, en sorte que les commandants

d'ecoles ne se voient pas obligös de prendre les mesures qu'auraient du

prendre les autorites militaires cantonales contre des equipements non reglementaires.

L'equipement des hommes appartenant ä des cantons qui ne fournissent que des

soldats du train de parc, tels que Uri, Schwytz, Unterwald. Glaris, Zug et Schaffouse,

est dans un etat peu satisfaisant. On peut d'autant plus exiger l'observation

des reglements en vigueur, que les contingents de ces Etats sont petits et que les

depenses qu'ils occasionnent sont proportionnellement insignifiantes. Quant aux

pantalons d'uniforme, on se trouve maintenant dans une periode de transition qui
nuit beaucoup a l'uniformite.

La plupart des cantons paraissent vouloir remplacer les anciens pantalons de coutil

par des pantalons gris-bleu en demi-drap; un nombre assez considörable de cantons

ont decide de les introduire dans leurs milices. L'expörience montrera si l'e-
toffe en question est assez solide pour durer au service, et s'il ne vaudrait peut-
ötre pas mieux confectionner ces pantalons en drap, comme quelques cantons l'ont

döjä fait. II est vrai que ces pantalons en drap ont un inconvenient, c'est qu'ils

augmentent beaucoup le volume des objets ä mettre dans le sac d'ordonnance, qui
n'est döjä pas trop grand pour contenir tout ce qu'il faut y mettre. L'expörience
montrera s'il ne serait pas necessaire de fixer röglementairement cette partie
d'habillement.

L'instruction des recrues a ötö faite d'aprös les principes qui lui ont servi de

base jusqu'ä prösent; on a exercö ä fond les ölöments du service. Les canonniers

ont donc ötö surtout exerces au service de la piöce, les soldats du train ä l'öquitation

ainsi qu'ä la conduite des voitures. Si l'instruction elementaire n'a pas ete bien

soignee, cette nögligence ne se recorrige plus.

Le chiffre des cadres appeles aux öcoles de recrues a ete ä peu pres le möme

que dans les annöes precedentes; il ötait de 32 officiers et de 252 sous-officiers,
ouvriers et trompettes.

Pour se conformer au vceu exprime plusieurs fois par l'Assemblöe federale de

menager les cadres des armes speciales et surtout de l'artillerie, on a diminue le

chiffre des cadres appelös ä l'öcole centrale, en suivant pour cela les principes
önonces dans le rapport de l'annee passee.

On a appele ä l'ecole centrale : 20 officiers et 80 sous-officiers, ouvriers, etc.

Parmi les sous-officiers appeles il n'y avait pas d'appointes, parce que d'aprös
le plan d'instruction qui sert de base ä l'öcole centrale, les sous-officiers, etc.,
faisant partie des cadres appeles, doivent avoir fait pröcedemment une öcole de

recrues soit dans leur grade, soit dans un grade införieur. L'ecole centrale a surtout
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pour but de donner une instruetion plus relevöe ä ceux qui la frequentent, et de

preparer l'artillerie ä manoeuvrer avec les autres armes, afin d'etre apte au service

qu'on demande d'elle en campagne.
II est donc tres important que les cantons aient ces considerations devant les

yeux, lorsqu'ils forment leurs detachements de cadres.

Sur les 57 compagnies qui, d'apres la rotation ötablie, devaient ötre appelöes au

service en 1858, 52 plus 2 detachements du train de parc, ont eu leurs cours de

röpötition ordinaires, et 5 batteries ont ötö appelöes au rassemblement de troupes

prös de Luziensteig. La batterie de montagne de röserve des Grisons n'ötant pas

encore organisee n'a pu ötre appelöe au service, et la compagnie d'artillerie de

position de reserve du Tessin fera son cours de repetition ä Bellinzone en 1859, en

meme temps que la batterie d'ölite du möme canton.

Les exercices ont eu lieu sur huit places d'instruction et en huit detachements,

savoir ä

Aarau, compagnie de parc n° 58 de Saint-Gall 65 hommes.

Compagnie de parc n° 70 de Zürich 41 »

Compagnie de parc n° 74 d'Argovie 19 »

Train de parc des cantons de Zürich, Seh wytz,
Glaris,Zug,Soleureet Appenzell(R.-Ext.) 79 »

Batterie de 6 livres n° 18 d'Argovie
Batterie de 8 livres n° 42 de Lucerne

Comp, de position n° 64 de Bäle-Campagne 64

Compagnie de position n° 66 d'Argovie

Biere, batterie de 6 livres n° 22 de Vaud

Batterie de 6 livres n° 50 de Vaud

Colombier, batterie de 6 livres n° 24 de Neuchätel 178

Batterie de 6 livres n° 52 de Neuchätel 179

204 hommes.

192 i
157 T>

64 1)

47 »

460 »

173

159 1)

Saint-Gall, batterie de 12 livres n° 8 de Sl-Gall

Batterie de 6 livres n° 48 de St-Gall

151

177

Luziensteig, batterie de montagne n° 26 des Grisons 104

Batterie de position n° 52 de Zürich

Batterie de position n° 60 de Zürich

St-Maurice, batterie de position n° 34 de Vaud

Batterie de position n° 62 de Fribourg

84

J73

81

80

322

357

328

261

161

Transport 2,093 hommes.



295 —

Thoune, compagnie de parc n° 36 de Berne

Compagnie de parc n° 40 de Vaud

Compagnie de parc n° 72 de Lucerne

Train de parc des cantons de Lucerne, Uri,
Unterwald et Fribourg

Report 2,093 hommes.

72 hommes.

59 >

40

67

238

Batterie d'obusiers de 24 liv. n° 2 de Berne 144

Batterie de canons de 12 liv. n° 6 de Berne 149

Batterie de 6 livres n° 14 de Soleure 176

Batterie de 6 livres n° 44 de Berne 135

Batterie de 6 livres n° 46 de Berne 156

Zürich, batterie de 6 livres n° 10 de Zürich 183

Batterie de 6 livres n° 20 de Thurgovie 168

Batterie de fusöes n° 28 de Zürich 76

Batterie de fusees n° 30 d'Argovie 86

Batterie de fusees n° 56 de Zürich 39

Batterie de fusees n° 58 d'Argovie 38

788

590

Total 5,679 hommes.

Douze compagnies dont six de röserve se prösentörent avec un effectif en dessous

du reglement. Les compagnies d'ölite non complöles appartenaient aux cantons

de Vaud, Grisons et Thurgovie.
Les compagnies de reserve de Berne et Argovie etaient le moins completes.

Le choix des places de St-Maurice et de Luziensteig pour y röunir des compagnies

de position a ete complötement justifie par les resultats obtenus. La troupe a

senti l'utilite pratique, de ses exercices et l'a montrö par le zele qu'elle a döploye.

L'armement de ces positions avec des pieces de gros calibre est un service qui doit

ötre exercö et qui donne occasion d'apprendre d'une maniere pratique quels sont les

perfectionnements que l'on pourrait apporter ä ces ouvrages de defense. Un autre

trös grand avantage de ces exercices, c'est qu'une partie de nos officiers appren-
nent ainsi ä connaitre les points fortifies de notre pays et leur importance
militaire.

Les cours de röpötition des batteries attelees ont öte organises d'apres l'ötendue

des places d'exercice. En general ces dernieres ne presentent pas plus de place que
n'en exigent deux batteries. Un essai fait ä Thoune de röunir quatre batteries pour
exercer les grands mouvements de l'artillerie en masse a fort bien röussi, neanmoins

l'inconvenient de pouvoir difficilement loger un si grand nombre d'hommes

et de chevaux dans les locaux existants s'est revölö d'une maniere sensible dans le

cours en question.
Les trois batteries appelöes au rassemblement de troupes prös de Luziensteig
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ötaient les batteries de canons de 12 liv. n° 4 de Zürich, de canons de 6 liv. n° 12
de Lucerne et de canons de 6 liv. n° 16 d'Appenzell (Rh.-Ext.).

Elles recurent une instruetion preparatoire de trois jours ä Winterthour,
Lucerne et St-Gall.

Ce cours pröparatoire avait surtout pour but de s'assurer si ces corps etaient

entierement et regulierement organises. Röunies en un camp prös de la Landquart,
ces compagnies ont pu faire, avant le commencement des manoeuvres, un cours de

röpötition presque complet et se preparer ainsi au service qu'elles avaient a faire

plus tard.

Le nombre des aspirants qui ont pu recevoir des brevets apres avoir terminö

leur second cours ä l'öcole centrale de l'annöe 1858 est encore en dessous du chiffre

necessaire. Ces jounes gens ötaient au nombre de 17, et tous ont plus ou moins

bien röussi dans leurs examens. La proportion des aspirants de seconde classe qui

pourront ötre breveies en 1859 est plus favorable, ils sont au nombre de 52, et

l'on peut esperer qu'ils renforceront d'une maniere avantageuse le corps des officiers

d'artillerie.
3. Cavalerie. — L'instruction des recrues s'est tenue de nouveau sur cinq places

d'instruction : ä Winterthour, Thoune, St-Gall, Biöre et Aarau.

Les ecoles furent suivies par 235 recrues, dont 168 de dragons, 38 de guides,
10 aspirants de premiere classe, 7 recrues de trompettes, 5 fraters, 6 marechaux-

ferrants et 1 sellier.

Les cadres se composaient de 21 officiers, 15 aspirants de deuxiöme classe, 56

sous-officiers, 56 trompettes, 5 fraters, 5 marechaux-ferrantset6selliers.

II a öte en outre adjoint ä chaque öcole : 1 commissaire, 1 medecin et 1 veterinaire

d'ötat-major.
Les recrues, aspirants de premiöre classe et les ouvriers se repartissent comme

suit entre les cantons :

Zürich 28, Berne 48, Lucerne 11, Schwytz 6, Fribourg 16, Soleure 8, Bäle-

Ville 5, Bäle-Campagne 5, Schaffouse 15, St-Gall 20, Argovie 12, Thurgovie 12,

Grisons 9, Tessin 8, Vaud 25, Neuchätel 5, Geneve 6. Le personnel satisfait en

gönöral aux exigences de la loi; los hommes etaient vigoureux et pour la plupart

intelligents, mais il serait ä desirer que quelques cantons fussent plus difficiles dans

l'admission des recrues de guides.

Le chiffre des recrues est plus faible que celui des annees precedentes; c'est une

preuve de la necessite qu'il y a de prendre des mesures qui facilitent l'entree dans

la cavalerie. Lc seul moyen efficace qui se prösente, et cela est l'opinion dominante

dans tous les cantons, c'est de diminuer le temps de service de cette arme. Dans

un canton l'espoir de voir adopter un projet semblable a fait entrer beaucoup de

recrues dans la cavalerie. Les cantons qui ont le plus de peine ä complöter leurs

compagnies sont ceux d'Argovie et de Vaud et cependant dans ces deux cantons

l'Etat bonilie un Supplement de solde ä la troupe pour chaque jour de service.

L'equipement, l'armement et l'habillement ötaient göneralement bons et regle-
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nientaires. Plusieurs cantons ont aussi remplace les pantalons de coutil par des

pantalons en drap gris doubles de cuir, ce qui est trös pratique, mais il serait bon

que dans quelques cantons on employät de meilleur drap pour ces pantalons qui

souvent sont d'une couleur trop claire, de sorte que les taches s'y voient trop
facilement. Les manteaux sont göneralement trop pesants et pourraient aisement ötre

faits plus lögers, sans nuire ä leur soliditö pas plus qu'ä l'abri qu'ils doivent donner;

leur volume rend le paquetage fort difficile, leur collet est en general trop

grand. Les objets de petit öquipement- ainsi que l'habillement des officiers presentent

encore bien des variantes d'avec les prescriptions reglementaires.

L'equipement du cheval, la chose la plus importante dans la cavalerie, est

encore fort neglige; il est vicieux dans quelques cas, et bien souvent il n'est pas
conforme aux reglements. II faudrait veiller surtout ä ce que les selles fussent mieux

construites et avec de meilleur bois. II est arrive cette annöe dans plusieurs ecoles

que les bois des seiles se fendaient dejä apres un court service et que meme des

pieces de bois se cassaient. Cela est arrive ä Biöre pour les selles de Fribourg et

de Vaud. Dans le canton de Lucerne les selles sont mal construites et ne vont pas

aux chevaux, de sorte qu'elles blessent souvent. Ce canton est encore dans le

Systeme d'emmagasiner les effets d'equipement, de sorte qua chaque nouveau service

le cavalier peut recevoir une seile differente, ce qui l'empeche de l'adapter ä son

cheval. 11 serait certainement plus pratique dans le canlon de Vaud de donner aux

dragons leur öquipement au lieu du Supplement de solde; en suivant le systöme

actuel, ce canton aura de la peine ä obtenir un öquipement bon et uniforme dans

la cavalerie.

Quant aux chevaux ils ötaient en gönöral propres au service; les cantons ont fait

sous ce rapport de grands progrös, il faudrait seulement tenir davantage ä ce que
cheval et cavalier fussent en proportion l'un avec l'autre, de sorte qu'un homme

grand et fort ne monte pas un petit cheval, ce qui, vu le poids trop considerable,

peut nuire au cheval.

On a suivi pour l'instruction des recrues le plan des annees precedentes; les

differentes parties du service du cavalier ont ötö exercöes graduellement. Dans l'öquitation,

cette partie si importante de l'instruction, on s'efforce de donner aux recrues

une methode suivie. Les recrues etaient, en gönöral, maitres de leurs chevaux;
les mouvements ä rangs serres ainsi que ceux des eavaliers isolös se faisaient

correctement. Le service intörieur s'est fait de la maniere reglementaire et ponctuel-

lement; l'instruction sur la connaissance du cheval et sur la maniere de le manier

el de le soigner ont produit de bons et utiles resultats. Les exercices d'escrime et

de voltige ont donne plus d'agilitö et de tenue aux recrues et leur ont facilitö le

maniement d'arme.

Le service de sürete en marche et en position a öte compris, il ne manque plus

que de l'exercer souvent. Les guides ont eu de plus une instruetion sur le service

d'ordonnance, la police en campagne et les rapports ä faire sur de petites
reconnaissances.
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L'instruction des cadres a ete fort soignöe; pour les officiers et les sous-officiers

on a Joint la theorie ä la pratique; le cours donnö aux premiers ne s'est pas etendu

seulement sur leur service special et sur les reglements, mais aussi sur l'emploi de

la cavalerie en genöral; autant que possible on a fait instruire et Commander les

officiers eux-mömes. Ces derniers se sont donnö beaucoup de peine pour acquörir
les connaissances nöcessaires; ils etaient en gönöral fort capables de remplir toutes

les exigences de leur service.

Les trompettes ötaient bons en genöral, mais il serait ä propos que dans

quelques cantons leur instruetion füt plus soignöe et plus conforme ä l'ordonnance.

Les cours de remontes ont ötö tenus dans les dix derniers jours des ecoles de

recrues, ä l'excoption du cours de remonte du Tessin qui s'est tenu avant le cours
de röpötition des guides ä Bellinzone.

Le chiffre des remontes qui ont suivi les öcoles est de 94; elles se repartissent

entre les cantons comme suit:
Zürich 9, Berne 22, Lucerne 10, Schwytz 1, Fribourg 7, Soleure 11, Schaffouse

5, St-Gall 9, Grisons 4, Thurgovie 6, Vaud 10.

Le service de remonte parait ne pas ötre fait avec suite dans certains cantons,

car lors des cours de röpötition il se trouvait plus d'un cheval non dressö dans les

compagnies de Vaud et de Fribourg; dans le canton du Tessin, la plupart des

eavaliers de remonte montaient des chevaux qui ne leur appartenaient pas, et qui
aprös ce service devaient retourner ä leurs proprietaires; avec un systöme pareil

un cours de remonte est tout ä fait inutile et occasionne des frais sans but.

Les chevaux etaient bons en gönöral, mais il serait ä dösirer que le choix en

füt plus sövere, plusieurs etaient trop lourds et trop lorts.

Quant ä l'instruction des remontes on ne s'est pas seulement oecupe de dresser

les chevaux, mais on a repasse toutes les autres parties du service; on atteignit

ainsi le but, et les chevaux devinrent propres au service et pouvaient se monter

soit dans le rang soit seuls.

Les cours de röpötition ont ötö tenus cette annöe comme la loi le prescrit, c'est-

ä-dire que pour toutes les compagnies ils furent de sept jours. II s'en est tenu six,

röpartis comme suit:

A Thoune

6 compagnies.

Compagnies de dragons. Officiers. Cavaliers

N" 5 de Fribourg 4 61

6 de Fribourg 3 62

li de Berne 4 68

15 de Berne 4 62

21 de Berne 4 67

22 de Berne 4 68

23 588

Report 411
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A St-Gall
3 compagnies.

A Biere
4 compagnies.

A Aarau
2 compagnies.

A Winterthur et Ragatz

6 compagnies.

Compagnies de dragons.

NM 4 de St-Gall
Officiers

3

Report
Cavaliers

74

411

12 de Zürich 6 52

14 de Thurgovie 4 74

13 200

N°s 7 de Vaud 1 56
213

15 de Vaud 2 52

54 de Vaud 2 79

35 de Vaud 3 56

8 223

N0516 d'Argovie
8 de Soleure

3

4

39

68

231

7 107

N05 1 de Schaffouse 4 64
114

3 de Zürich 6 52

9 de St-Gall 5 67

18 d'Argovie
19 de Zürich

4
4

42

57

20 de Lucerne. 6 67

29 349

378

1,547
Les six compagnies qui avaient eu leur cours de röpötition ä Winterthour prirent

encore part au rassemblement de troupes prös de Luziensteig. La compagnie

n° 10 de Berne et celle de Vaud n° 17 furent appelöes ä l'öcole centrale de Thoune.

La plupart des compagnies ne sont pas au complet; les compagnies nos 7 de Vaud,

16 et 18 d'Argovie sont les plus incompleles.
Les hommes etaient propres au service, les objets d'öquipement en gönöral bien

entretenus, et l'on pouvait remarquer que d'annöe en annöe on fait des progres
sous le point de vue de l'uniformite. L'entretien des equipements de chevaux pourrait

ötre mieux surveille dans plusieurs cantons, et quelques parties des dits

equipements mieux confectionnees.

Le plan d'instruction a pu etre suivi en entier; il comprenait essentiellement

Texercice de l'ecole de brigade, ou les manoeuvres avec de grands detachements.

C'est la premiöre fois que l'on a reuni la cavalerie en grands detachements et

cette disposition s'est montröe fort pratique, car c'est de cette maniere seulement

que la cavalerie pourra se former pour le service veritable qu'elle doit faire. Les

officiers comme la troupe y prennent un beaucoup plus grand interöt, et les pre-
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miers peuvent y acquörir plus d'assurance dans l'art de Commander. Les manceuvres

sur une grande echelle, comme aussi les marches, sont d'une grande utilitö

pour former la cavalerie; aussi la marche des six compagnies röunies ä Winterthour,

pour rejoindre le rassemblement de troupes dont elles devaient faire partie,
a—t—eile ötö un trös bon exercice.

Les cours de röpötition annuels seront d'une grande utilite, car il n'est pour
aucune arme aussi necessaire de ne pas laisser öcouler trop de temps entre les pres-
tations de service. La cavalerie n'en sera pas seulement plus aple au service, mais

encore eile en sera mieux montee; cette möthode est du reste la seule qui permette
de tenir un contröle des chevaux. Le resultat de l'instruction est satisfaisant; notre
cavalerie a montrö qu'elle pouvait manceuvrer röunie en grands detachements; les

officiers ont montrö beaucoup de zele et d'aetivite, et la troupe s'est pon seulement

efforcee de bien faire son service, mais encore sa discipline a öte fort bonne.

Les cours de röpötition des guides n° 4 de Bäle-Campagne, n° 5 des Grisons,

n° 7 de Geneve et n° 8 du Tessin ont ötö tenus dans leurs cantons respectifs. Les

compagnies n° 1 de Berne et n° 6 de Neuchätel ont ötö röunies ensemble ä Colombier.

Deux compagnies (n0! 2 et 5) des cantons de Schwytz et Bäle-Ville ont öte

employees au rassemblement de troupes.
Les compagnies ötaient assez au complet, sauf celles de Schwytz et des Grisons;

les compagnies de Berne et Geneve avaient möme des surnumöraires. II parait qu'ä
Berne cela rösulte de ce qu'on a favorisö les guides vis-ä-vis des dragons, en per-
mettant aux premiers de vendre leurs chevaux quand cela leur convient.

L'instruction a suivi le plan habituel, et, d'apres les rapports recus, il parait

que les resultats en ont ötö satisfaisants.

L'inspection des compagnies de reserve a öte laissee aux cantons; ä Berne

seulement les trois compagnies röunies de ce canton ont ötö inspectees par un officier

de l'ötat-major föderal.

4. Carabiniers. — Les öcoles de recrues ont ötö tenues cette annöe sur cinq
places d'instruction: Thoune, Winterthour, Luziensteig, Zug et Colombier. Les

constructions de la caserne de Winterthour et son agrandissement ont permis d'y
röunir des cours de röpötition avec des ecoles de recrues.

Cette reunion se montra encore pratique cette annöe, il faut seulement ne pas

l'effectuer avant la troisieme semaine du cours des recrues. II faut aussi pour cela

que les places du tir soient assez spacieuses, sans quoi l'instruction des recrues sur

Je tir pourrait en souffrir.

707 recrues et 182 hommes des cadres ont ötö reunis dans les öcoles de recrues.

Les recrues se repartissaient entre les cantons comme suit:
Zürich 62 hommes, Berne 84, Lucerne 44, Uri 20, Schwytz 58, Obwald 27,

Nidwald 18, Glaris 38, Zug 15, Fribourg 55, Bäle-Campagne 14, Appenzell 33,

St-Gall 37, Grisons 29, Argovie 35, Thurgovie 28. Tessin 55, Vaud 48, Valais

31, Neuchätel 58.

L'öcole des aspirants de carabiniers fut suivie ä Thoune par 22 aspirants de
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deuxieme classe; 18 d'entr'eux ont ete recommandes ä leurs gouvernements res-

pectifs comme capables d'ötre nommes officiers, les autres ne le seront qu'ä con-
dition de suivre un second cours.

La plupart des recrues sont aptes ä faire le service, cependant le canton de

Schwytz parait mettre peu de soin au choix des recrues de cette arme, en sorte

que le commandant de l'öcole oü son dötachement assistait fut oblige d'en renvoyer
9, parce qu'il etait impossible d'en faire des tireurs. Le canton de Berne a laissö

recruter des gens trop faibles, quoiqu'il eüt assez de choix pour ce recrutement.
Les rapports des commandants d'ecole sur la bonne volonte, le zele et la discipline

des recrues sont tous trös favorables.

Les recrues ötaient toutes armees de carabines au modöle fedöral. II faut encore

röpeter que les carabines du canton de Schwytz, oü le Systeme d'emmagasiner les

armes regne encore, sont tenues avec peu de soin. Ce systöme regne encore dans

les cantons de Lucerne, Uri Schwytz, Unterwald et Glaris. Lucerne seul soigne

comme il le faut ses carabines. Les couteaux de chasse d'ordonnance manquent

encore dans le canton de Berne; ils manquent en partie dans les cantons de Glaris

et du Valais.

Les cantons d'Uri, d'Unterwald (le Haut et le Bas) sont les seuls qui n'aientpas

encore les waidsacs d'ordonnance; dans les cantons de Schwytz et de Glaris la

qualitö du cuir dont ces waidsacs sont faits est tres inferieure. Les cantons d'Uri,
Schwytz, Unterwald-le-Bas, Glaris, Zug et Appenzell en partie ont encore des

sacs ä Tancienne ordonnance.

Les waidsacs et les sacs avaient le contenu reglementaire.

Les habits etaient en gönöral ä l'ordonnance, cependant les cantons se permet-
tent des divergences dans certaines parties. C'est ainsi que les carabinieis de Berne,

Fribourg el Vaud portent aux habits des pans trop longs; Neuchälel place les deux

rangs de boutons presque paralleles; la coupe des habits de Lucerne et Thurgovie
est mauvaise, ils ferment mal au col. 11 faut dire qu'en gönöral la confection des

uniformes est trös peu satisfaisante. Par contre, on a fait la remarque que le choix
des ötoffes devient de plus en plus meilleur. Les effets de petit öquipement prennent

toujours plus d'uniformite; par exemple, les pantalons gris-bleu sont intro-
duits dans beaucoup de cantons. La troupe a maintenant la conviction que le drap
est pröferable au coutil. Les carabiniers d'Uri et d'Unterwald-le-Bas portaient
encore de vieilles capotes usees.

L'instruction pröliminaire que doivent recevoir les recrues de carabiniers, d'aprös
le reglement du 25 novembre 1857, ötait insuffisante dans les cantons de Berne,

d'Unterwald, Fribourg et Valais; eile manquait totalement dans le canton de

Schwytz. A la fin des ecoles les resultats ötaient satisfaisants, malgre le temps si

court accorde aux dites ecoles, mais gräce ä la bonne volonte comme au zele des

recrues, et surtout ä la persöverance des instructeurs.

L'instruction du tir, la chose essentielle dans cette arme, doit etre plus soignöe.

Les movennes des resultats obtenus dans toutes les ecoles etaient les suivantes ;
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A 500 pas 68 <•/„ cibles, 30 °/0 figures.

A 400 » 61 % » 24 »/„ »

A 500 d 54 •/„ » 18 •/. »

Avec les nouvelles armes les recrues devraient atteindre 10 °/0 de plus.
II reste trop peu de temps pour exercer soigneusement Tescrime ä la bayonnette,

quoique la troupe aime cet exercice.

Le menage de la troupe ötait bien regle dans toutes les ecoles; les rapports et

Tadminislration ne donnaient lieu ä aucune remarque.
Les compagnies ä numöros pairs ont tenu leurs cours de repetition ensuite de la

rotation etablie. Ces cours ont ötö suivis par 22 compagnies d'eiite et par 15

compagnies de reserve; 2 compagnies ont ötö appelöes ä Tecole centrale et 8 autres au

Luziensteig, pour le rassemblement de troupes. On a fait aussi Tessai de röunir ä

Thoune 3 compagnies avec 4 batteries d'artillerie; cet essai a bien reussi, on a pu
exercer pratiquement Ie service d'escorte. 8 compagnies avaient des surnumeraires,
9 autres par contre etaient en dessous de l'effectif reglementaire; la compagnie

n° 52 du Valais ne comptait que 67 hommes.

Les compagnies de röserve sont encore plus incomplötes; il manquait 169 hommes

sur 15 compagnies : la compagnie n° 50 de Berne avait 52 vacances, n° 55

d'Argovie en avait 26. n° 56 des Grisons 57. Les seules compagnies complctes

ötaient celles de Lucerne, Unterwald-le-Haut, Glaris, Appenzell et Vaud. Les

hommes remplissent d'ailleurs les conditions du reglement; ils sont forts et alertes.

L'armement a fait des progres; il y a en tout 2,810 carabines d'ordonnance dans

la troupe, dont 1,697 dans l'ölite et 483 dans la reserve; la compagnie n° 24

d'Unterwald-le-Haut est la seule qui tire encore des balles rondes. Les marques
distinetives des trompettes sont reglementaires, sauf dans les cantons de Fribourg,

Vaud, Valais et Neuchätel.

L'habillement de l'ölite est bon en gönöral; celui de la röserve laisse beaucoup

ä dösirer sous le point de vue de l'uniformite et de la soliditö, el il n'etait pas non

plus au complet.

Les resultats de Tinstruction sont satisfaisants. Les moyennes des resultats du

tir dans toutes les compagnies etaient les suivants:

A 300 pas 71 °
o cibles, 35 °'„ figures.

A 400 » 61 °„ » 24 % »

A 500 » 57 % » 27 •/„ »

Les meilleurs resultats dans le feu individuel furent atteints par la compagnie

n° 34 de Lucerne, eile eut, aux distances de 500—500 pas, 81 % cibles et 40 •/„
figures; les resultats les plus faibles furent ceux de la compagnie n° 44 du Tessin,

qui eut, aux mömes distances, 42 °
0 cibles et 25 °/0 figures.

5. Officiers de sante1. — L'etablissement d'instructeurs permanents a fait entrer

dans une bonne voie Tinstruction des officiers de santö; cela permet de röunir

et d'instruire regulierement et chaque annee le personnel de ce corps, de möme

que cela se pratique pour les autres officiers et soldats de l'armee. Des ä present
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on pourra exiger de ce corps qu'il fasse son service comme le veulent les

röglements, ce qu'on ne pouvait demander auparavant. On obliendra par lä que les

malades seront mieux soignös, l'etat sanitaire de la troupe s'amöliorera, puis, par
Tinstruction donnee aux fraters et aux infirmiers, une foule de connaissances utiles

seront röpandues dans le peuple, et plus d'un talent trouvera une occasion de se

developper; cette amölioration sera certainement vue de fort bon ceil.

Les cours d'instruction suivants ont ötö tenus dans l'annöe 1858 :

Un cours francais pour les medecins et les economes tenu ä Thoune pendant
Tecole centrale, et un cours allemand ä Coire pendant le rassemblement de troupes.

Six cours en allemand pour les fraters et infirmiers dont quatre ä Zürich.

Lucerne, Thoune et Coire, et deux cours en francais pour les meines ä Thoune et

Colombier.

Ont suivi ces cours :

8 medecins d'ambulance, 35 medecins de troupe, 4 economes, 94 fraters, 9

infirmiers; donc. en tout, 47 medecins et economes et 103 fraters et infirmiers.
On a appelö pour le service sanitaire des difförents courS :

3 mödecins de division, 10 mödecins d'ambulance, 76 mödecins de troupe, 1

öconome, 4 infirmiers, 222 fraters; en tout, 90 medecins et öconome et 226 fraters

et infirmiers.
II n'y a point eu de plaintes sur la maniere dont les uns et les autres ont fait

leur service. Quant ä la forme et au contenu des rapports hebdomadaires que
les mödecins doivent envoyer au medecin en chef, il y a encore des progres ä

faire, quoique d'aprös le rapport de ce dernier les choses s'amöliorent d'annöe en

annee.

L'ötat sanitaire des ecoles militaires föderales a ötö en genöral favorable; sur

4,067 malades qui ont öte 5,079 jours dispensös du service

3,756 ont ötö gueris apres avoir ötö malades en chambre

92 licencies comme impropres au service,
217 envoyös ä Thöpital,

2 sont morts.

Total 4,067
Les 217 malades envoyös ä Thöpital y ont ete soignös pendant 1,453 jours; üs

en sont tous sortis en bonne sante.

6. Ecole centrale. — L'öcole centrale de cette annöe a ötö tenue en deux pe-
riodes separees l'une de l'autre; la premiere partie, soit cours preparatoire ou

thöorique, du 28 fevrier aU 4 avril, ä Aarau: la seconde, ou cours d'application, ä

Thoune, du 6 juin au 4 juillet. L'organisation de celte annöe differait de celle do

l'annöe 1857, en ce que, d'apres l'opinion du conseil de Tecole exprimee dans son

protocole, on a donnö au cours preparatoire une semaine prisi sur le cours

d'application, ainsi donc la premiere periode a dure cinq semaines etla seconde quatre.
Une autre modification, c'est qu'on n'avait appele ä l'öcole pröparatoire de cette

annöe que les commandants, majors et aide-majors des bataillons destinös ä suivre
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l'ecole d'application. On n'avait de meme appele que les capitaines des compagnies

de cavalerie el de carabiniers qui etaient dans le möme cas.

On appela ensuite ä Tecole d'application les capitaines des bataillons d'infanterie

huit jours avant la troupe, afin de leur donner une instruetion preparatoire sur la

tactique elementaire de l'infanterie, entr'aulres sur le service de sürete.

On avait appele un detachement de soldats du train de parc pour soigner les

chevaux necessaires ä Tecole.

Le medecin de division, M. le Dr Briere, donna un cours aux medecins

militaires pendant la duröe de Tecole centrale ä Thoune; le Dr Engelhardt en donnait

un, pendant le möme temps, aux fraters et infirmiers. Sous le point de vue de

Tinstruction, ces cours ötaient independants de Tecole centrale, avec laquelle ils

ötaient en rapport au point de vue du sorvice.

La division des officiers pour le cours theorique ötait la möme que l'annöe pas-

söe, c'est-ä-dire :

Division I. Les officiers d'ötat-major gönöral et d'etat-major de l'artillerie.

» II. Les officiers et aspirants du gönie.

» III. Les officiers d'artillerie.

» IV. Les officiers d'infanterie, de carabiniers et de cavalerie.

» V. Les aspirants d'artillerie.
La premiere division comptait:

9 officiers de l'etat-major gönöral.

4 officiers de Tötat-major d'artillerie.
La seconde division :

La troisieme division:

La quatrieme division:

5 officiers d'etat-major du genie.
1 officier de sapeurs.
8 aspirants du gönie.

17 officiers d'artillerie.

3 officiers de cavalerie.

2 officiers de carabiniers.

14 officiers d'infanterie.

La cinquieme division:

18 aspirants d'artillerie.

Total 79 hommes.

Cette division fut maintenue dans Tecole d'application jusqu'ä l'arrivee des troupes;

on repartit alors les officiers dans les difförents corps,

(A suivre.)
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